Bail commercial
Contrat type de sous-location

Entre les soussignés Si le locataire principal est une personne physique : 
La société SARL  MICROWARD au capital de 6000euro numéro rcs : . dont le siège social est situé à LEERS représentée par Mr PIREZ jérémy 27 rue maceau en sa qualité de Gérant.Ci-après dénommé(e) le locataire principal, D’une part, La société …………… Dénomination sociale – Forme de la société – Capital social – Numéro RCS. dont le siège social est situé à …………… Adresse. représentée par ……………,en sa qualité de ……………, Nom et prénoms. Gérant, par exemple. Ci-après dénommé(e) le sous-locataire, D’autre part, Il a été préalablement exposé ce qui suit : Le locataire principal est titulaire d’un bail pour des locaux à usage commercial situés à LEERS 22 rue de patriotes.
Le bail lui a été consenti par la société MICROWARD propriétaire, pour une durée de une années, à compter du …………… Date. Le bail principal est exécuté sous diverses charges et conditions dont le sous-locataire déclare avoir pris connaissance, un exemplaire dudit bail étant annexé aux présentes. 
CHOIX 1) Le bail susvisé stipule expressément que le locataire principal peut consentir une sous-location, partielle ou totale, des lieux loués. 
OU : 2) Le propriétaire a expressément donné son autorisation à la présente sous-location par acte (ou : par lettre) en date du …………… Date. Le locataire principal a notifié au propriétaire son intention de sous-louer par acte d’huissier (ou : par lettre recommandée avec accusé de réception) en date du ……………. Date. 
CHOIX 1) Si le bailleur a fait savoir qu’il entendait concourir à l’acte : Le propriétaire ayant fait savoir, par lettre en date du …………… et dans les quinze jours de la réception de la notification susvisée, qu’il entendait concourir à l’acte de sous-location, le locataire principal reconnaît lui avoir communiqué les dates, heures et lieux de la signature. 
Article 1 – Désignation Le locataire principal, en vertu d’un acte sous seing privé (ou : d’un acte notarié) en date du ……………, Date. loue au sous-locataire qui accepte, une partie (ou : l’ensemble) des locaux situés au 22 rue des patriotes à LEERS. 
Article 2 – Durée de la sous-location La présente sous-location, régie par le statut des baux commerciaux, est consentie et acceptée pour une durée de  1 ans. courant à compter de 1er septembre 2010 Date. Elle prendra fin à l’expiration du bail principal susvisé. Le sous-locataire aura la faculté de mettre fin au contrat de sous-location à l’expiration de chaque période triennale, en donnant congé par acte d’huissier au moins six mois à l’avance. 
Article 3 – Destination Le sous-locataire s’engage à utiliser les lieux loués conformément aux dispositions du bail principal et à n’y exercer que les activités désignées ci-après : Le locataire principal doit reprendre les activités autorisées aux termes du bail principal. 
Article 4 – État des lieux Le locataire principal peut se contenter de reproduire les dispositions du bail principal relatif à l’état des lieux mais il peut, tout aussi bien, introduire dans le contrat de sous-location des dispositions plus sévères. Le sous-locataire prend les lieux loués dans l’état où ils se trouvent au moment de son entrée en jouissance, sans pouvoir exiger du locataire principal aucune réfection, remise en état ou travaux de quelque nature que ce soit. 
Article 5 – Clauses et conditions du bail principal Les charges et conditions des présentes doivent être compatibles avec celles stipulées au bail principal. En cas d’incompatibilité, les clauses du bail principal prévalent. Le sous-locataire s’engage expressément à se conformer à toutes les obligations résultant dudit bail, dont il déclare avoir pris connaissance, et à en exécuter toutes les clauses, charges et conditions, notamment concernant les travaux et réparations. 
[bookmark: _GoBack]Article 6 – Montant et paiement du loyer La présente sous-location est consentie et acceptée moyennant un loyer mensuel annuel de 500 euros, hors taxes auxquels vient s’ajouter la TVA au taux légal en vigueur au jour de chaque exigibilité) payable trimestriellement à terme échu le 05 de chaque début de mois Les paiements devront être effectués à l’adresse 27 rue marceau 59115 LEERS
Article 7 – Charges Il est convenu entre les parties que le sous-locataire remboursera au locataire principal toutes les charges (ou en cas de sous-location partielle : la quote-part correspondant à la surface louée des charges) dues au titre du bail principal, notamment les dépenses liées à la consommation en eau, gaz et électricité afférentes aux locaux sous-loués. Le sous-locataire remboursera également au locataire principal la quote-part correspondant à la surface louée des sommes soit 50% qui pourraient être dues par le locataire principal au bailleur au titre des primes d’assurance sur le fondement du bail principal. Ces remboursements seront faits au locataire principal en même temps que chacun des termes de loyer au moyen d’acomptes provisionnels, le compte étant soldé une fois l’an. 
Article 8 – Impôts et taxes Le sous-locataire remboursera au locataire principal (ajouter en cas de sous-location partielle : à concurrence de  50 %) tous les impôts, taxes, contributions et redevances dus par le locataire principal au titre du bail annexé aux présentes. Ces remboursements seront faits au locataire principal en même temps que chacun des termes de loyer au moyen d’acomptes provisionnels, le compte étant soldé une fois l’an. Le sous-locataire fera son affaire personnelle de tous les impôts et taxes lui incombant au titre de son activité tels que la taxe professionnelle. 
Article 10 – Dépôt de garantie Le locataire principal reconnaît avoir reçu du sous-locataire la somme de 1500 euros ht, pour garantir l’exécution des obligations incombant à ce dernier au titre des présentes. Nombre. Lors de chaque augmentation de loyer, qu’elle qu’en soit la cause, le dépôt de garantie sera ajusté en proportion. En cas de résiliation du contrat de sous-location, par suite d’inexécution de ses conditions, pour une cause quelconque imputable au sous-locataire, le dépôt de garantie restera acquis au locataire principal à titre de premiers dommages et intérêts. Le locataire principal s’engage à restituer au sous-locataire, dans un délai maximal de deux mois à compter de la remise des clés par le sous-locataire, le dépôt de garantie, déduction faite, le cas échéant, des sommes qui lui restent dues et/ou de celles dont il pourrait être tenu, aux lieu et place du sous-locataire, sous réserve qu’elles soient dûment justifiées. À défaut de restitution dans le délai prévu, le solde du dépôt de garantie restant dû, après arrêté des comptes, produit intérêt au taux légal au profit du sous-locataire. 
Article 11 – Cession – Sous-location Le sous-locataire ne pourra, en aucune façon, céder ou apporter ses droits au présent contrat à quelque personne morale ou physique que ce soit, sauf à l’acquéreur de son fonds de commerce. Le sous-locataire s’interdit de sous-louer ou de conférer la jouissance, même partielle, des locaux objet des présentes, sous quelque forme que ce soit, même sous forme de prêt, de gérance libre, de domiciliation, de mise à disposition ou autre, à titre gratuit ou non. 
Article 12 – Clause résolutoire Il est expressément convenu qu’en cas de manquement par le sous-locataire à l’un quelconque des engagements résultant du bail, le locataire principal aura la faculté de résilier de plein droit le présent contrat après avoir mis en demeure le sous-locataire de régulariser sa situation. Cette mise en demeure sera effectuée sous forme d’un commandement de payer ou de respecter les stipulations du bail, délivré par acte d’huissier, qui précisera que le locataire principal a l’intention d’user du bénéfice de la présente clause. Le commandement mentionnera avec précision les infractions reprochées au sous-locataire et ce qu’il convient de faire pour y remédier. Si un mois après ce commandement, le sous-locataire n’a pas entièrement régularisé sa situation ou si, s’agissant de travaux à effectuer, il n’a pas entrepris avec la diligence convenable tout ce qu’il est possible de faire dans ce délai imparti, le locataire principal pourra lui signifier la résiliation de plein droit du bail. Du jour de la résiliation de la sous-location, le locataire principal entrera immédiatement, de plein droit, dans la libre disposition des lieux loués. Dans le cas où le sous-locataire se refuserait à quitter les lieux, il suffirait pour l’y contraindre d’une ordonnance de référé rendue par le Président du tribunal de grande instance; toute offre de paiement ou d’exécution après l’expiration du délai ci-dessus sera réputée nulle et non avenue, et ne pourra faire obstacle à la résiliation acquise au locataire principal. À défaut pour le sous-locataire d’évacuer les locaux, il sera redevable au locataire principal de plein droit, et sans aucun préavis, d’une indemnité d’occupation fixée d’ores et déjà à 1500 euros, sans préjudice de tous droits à dommages-intérêts au profit du locataire principal. 
Article 13 – Frais Tous les frais, droits et honoraires de rédaction des présentes et ceux qui en seront la suite et la conséquence, seront supportés et acquittés par le sous-locataire qui s’y oblige. 
Article 14 – Intervention du propriétaire (s’il y a lieu) Est intervenu aux présentes le propriétaire des murs commerciaux, M. ……………, Nom et prénom. lequel déclare qu’il concourt à l’acte de sous-location à la suite de l’avis qui lui a été adressé ainsi qu’il est indiqué dans l’exposé préliminaire. 
Article 15 – Élection de domicile Pour l’exécution des présentes, le locataire principal et le sous-locataire élisent respectivement domicile dans les locaux loués et les locaux sous-loués. 
Fait à …………… Lieu. 
En …………… exemplaires 
Nombre. 
Signature du locataire principal
Signature du sous-locataire 
Signature du propriétaire (s’il y a lieu) 
Annexe : – copie du contrat de bail principal 


